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Erwagungen

E.5

En définitive, le recours, entierement mal fondé, doit étre rejeté et la décision entreprise
confirmée. Sagissant d'une contestation portant sur le refus de prestations de I'Al, desfrais,
par 400 fr., sont mis ala charge du recourant (art. 69 al. 1bisLAI, 91 et 99 LPA-VD et 2 al.
1 TRJAS [tarif du 2 décembre 2008 des frais judiciaires en matiére de droit des assurances
sociales; RSV 173.36.5.2]). Le recourant, qui succombe, n'a pas droit a des dépens (cf. art.
55 LPA-VD).
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